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Déclaration écrite sur la création d'une Journée européenne du sport

Le Parlement européen,

– vu le Livre blanc sur le sport,

– vu l'article 116 de son règlement,

A. considérant que le sport contribue largement à la réalisation des objectifs stratégiques de 
solidarité et de prospérité de l'Union européenne,

B. considérant que le sport favorise la participation active des citoyens de l'Union 
européenne à notre société et contribue à l'épanouissement personnel, sans discrimination 
fondée sur quelque motif que ce soit,

C. considérant que le manque d'exercice physique peut entraîner une augmentation de 
l'obésité et des maladies chroniques, en particulier chez les enfants,

D. considérant que l'idéal olympique de développement du sport pour promouvoir la paix et 
la compréhension mutuelle entre les peuples et les cultures est né en Europe,

E. considérant que l'Année européenne de l'éducation par le sport 2004, qui avait pour 
objectif d'optimiser le partenariat entre le monde de l'éducation et le sport, s'est révélée 
être un succès,

1. souligne le rôle du sport dans les domaines social, culturel, sanitaire et éducatif, et estime 
qu'il s'agit d'un remarquable instrument de cohésion sociale en Europe;

2. insiste sur la contribution que le sport peut, par ailleurs, apporter pour faire face aux 
nouvelles menaces et aux nouveaux défis auxquels la société européenne est confrontée;

3. propose à la Commission de créer une Journée européenne du sport le 14 mai, pour 
commémorer la première participation des femmes aux Jeux olympiques (aux Jeux 
olympiques d'été de Paris en 1900) en symbole de l'égalité que le sport devrait promouvoir 
dans tous les domaines;

4.. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, aux parlements et gouvernements des États membres.


